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par infiritê pérranente d'esprit ou de corps, ni aucune personne au-dessus de l'âge
de soixanté etcji4 ci nariii aucne'personne, 'qui dans le cinq ans'préeédant"lejour
auquel elle au ràété ainsi élueaura déjà 'rempli le dit office de conseiller, ou payé
une amende pour ne pas le remplir, ne pourra être "oûdañànée à telle amende comme
susdit.

. Et u'l sit de plus Ordonné et Statué, e pérone étant lue 'onseillr
comme suit ne pourra agi cormn tel j qu'à ce u'ell r etsousri dvnt
Sgadien du.distried: ou le Jugé de Paix bu' autre' pérsonne' qui ra à ésidéà

l'élection (lesgues sont går lés présegns autorisés d'ad ûinistrer es dits serments)
le sermnùt.dalagéence:â' Sa Majesë,î ses éritier'et successeurs, et .ausi un ser-
ment daris le1 mot. iu à l'effet isuivant, c'est-à di'e ed. B. aÿntiété él
conseileïdans e conseil délistriet'de je, e so ennel e ent
et :sineèrien, - t einlirai fidèlementles devoirs de. la dit chge, 8uivatt le
meilleur de mon jugeent 'èt de na capacité; et que jé posède pour mo ropre
usage, des terres et biens-fonils en franc aleu (ou en fef où en rôturetel que le as
pourra être) dans, le district de de l valeur de trois
cents livrés qourant, en sus d toutes àharges et redevanes dues et ,ayables- sur et
par iceùüt;'ëet que je ne les ai pas obtenu frudulëusement coslusoirement'afin de
me qualifier pour être élu commne susdit. nAisique Dieu ne soit en aide.

XV. Etq'il soit d plusOrdonné et Statué, gue haque personne duement
qualifiée, qui sera élue à l'bffice de ônseiller comrne susdit,«prêtera et sousrira- les
serments ci-dessus mentionnés, dans les dix jours après notice de. son élection, et à
défaut de cefaire telle personne sera censée avoir reusé daccepterl dit. office, et
sera assujetié pyer l'en d'e susdite, comme pour aoir refusé de l'accepter, et
tel office sera alors censé être vacant et sera rempli par une nouvelle' élection.

XV Et qu'ilsoit de plus Ordonn é et Statué> que dans les cas où aucune per.
sonne duement qualifiée, étant élue à l'officede cadáeiller, dans aucun des dit
districts, refuserait d'accepter tel office ou refuserait ou négligraWde prêter et
souscrire'l'es l serments cidess mentionné, 'il sera isible au Juge dePaix, ou
autre prsone qui aura présidi à'élétion't'laquelle telle peràonne aura: élue
aussi souven quete sdé r·efus ou de négligerice se pré sntea, de proc r apres
en avoir donné quatre jours'le notice üx électeurs;qulifés comnmé'usdin laquelle
sera affichéé en deuxou hjlus des endroits les pspublics desdites parbisses.ou
to nships, bu paroisses ou townships réputés comme tels,ure au.tre éléction d'une
personne propre et conyenabl, pour remplr la ple de la personne, quaura ainsi
refusé ou négligé d'äcceþtê dflice,:ou dé prêter 'et'souciireles dits serients ; et le.

conseiller,.

.. . f.

..

61

Serments à
être pris par un
conseiller
avant d'agir
comme tel.

Refusant de le
faire ils paye-
ront une
amende.

Comment. se.
ront remplacés
les conseiller$
lui refuseront

'accepter
office ou préter
les sermentô.


